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Bolivie et Ur&uay : projet de r6soPution commun ' . 

. * : . . . . - 

. * & Conseil de &urité, 
Profondh& p&occupé par Ls situation en R.&d&de du Sud, ' . . . 
Chnsid&ant'que iesautorités ïX@gales d~'Rh$sie du Sud ont prqclam6 ' 

: .: . 

'J*indép~dance et que le G&vernemeii du Royaume-Uni, 

..' . ..I 

'.,. - 
en tant qufAutorité . -. '* . 

adminisikante, y v0i.t un acte dé rébelk,onb 
: 

. . . 
Notant qui le Gouverzienent,du Royaume-Uni a iris certaines'mesurgs pour fa$re- 

face à la situM.on et que, pour hre efficaces, ces mesures doivent correspondre 
Q l.a gravité de la situation, 

. . 

1. Constate &e la situation rhltant de la proc@mation,de l'ind6petid$nce . 
par-les autorités ilJ.&ales de Rhodésie du Sud est un sujet de grave..p,~Qoccupation, , . .' 
qu'il convient que le Gouvernement du Royaume-Uni y ?,ette fin et qui ion aintgen 

dans le ten@ constitue, un& inen’ace’à :ti ‘$j&c et à. la &&-itt$ Pntermtionales; 
2. Réaffirme na rholution 216 (l$?$) du 12 novembre 1955 et la résolution 

1514 (XV) de 1'AssemblBe générale; , 

3s Condamne L'usurpation du pouvoir par une minorité raciste de colons en -- 
Rhgdésie du Sud et considère que la déclaratia>n drindépendance proclam6e gar cette 
minorit6 n'a aucune validité lt@ale; 

4. Prie &e.Gouver=ent du Royaume-Uni d'étouffer cette r6bellion de la 
minorit6 raciste; 

5. Prie en outrerle Gouvernement du Royaume-Uni de prendre toutes autres 
mesures appropriées qui se r&6leraient efficaces pour andantir Pautorit8 des 
usurpateurs et pour mettre fin imm&iatement au régime minoritaire en RhodBsie du 
Sud; 

’ 
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6. .Z?rietous les Etats de ne pas reconna?tre cette autorit illégale et 
de n’entretenir avec elle aucune relation diplomatique ou autre; 

?* prl le Gouvernement du Royaume-Uni, la Constitution de 1961 amt cess6 de 

. f&ckitj~er; de -p%endee .des mêaur~s&wm$W&es pou~.‘~ertiettre nu peuple de 
RhodBsie du Sud de décader de son propre avenir conform6men-t aux objectifs de la 
r6.solution ljlk (XV) de lVAssemb16e gk&rale; ’ 

8. Prie tous les Etats de s’abstenir de toute action qui aiderait et ” . 
encouragerait le r6gîme illégal et, en particulier, de s’abstenir de lui fournir des 
armes8 de 1’Bquipement et du matériel militaire, et .de s!.efforcer:de c . 
rompre toutes les relations économiques avec la ‘.Rhod&e du Sud, ,notamment en 
imposant un embargo sur le pétrole et les produits pétroliers; 

9* prie le Gouvernement du Royaume-Uni d’appliquer dttwgence et énergiquement 
toutes les mesures qu’21 a annonc6es, ainsi que celles quFsont mentionnées au 
paragraphe 8 ci-dessus; 

10. Prie l’Organisation dd l*unitéafricaine de faire tout ce qui est en 
son pouvoir pour aider à l’application de la présente résolution, ‘conformknent 
au Chapitre VIII de la Charte; 

lJ.. Décide de maintenir la question a 1’ étude afin d’ examiner quelles autres 
mesures il pourra juger nécessaire de prendre. 


